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Objet :  50 - Achat colis alim   Mme D. 

 

 
 

 La présidente du CCAS du FENOUILLER, 
 
Vu , et ses articles 123.1, L.123-2, L.123-5, 
Vu la délibération er février 2021 par laquelle le Conseil 

 a validé le règlement intérieur du CCAS définissant, en son article 21, 
le rôle de la commission permanente ; Celle-ci a pour compétence, notamment, de statuer sur l  
aides sociales facultatives, 
Vu la délibération  par laquelle le Conseil 

 du Fenouiller a délégué à sa Vice-Présidente, pour la durée de son mandat, 
rnant 

administration, 
Considérant la demande formulée par une assistante sociale de la MDSF Saint Gilles Croix de Vie, pour 

 alimentaire et financière a Mme D., elle puisse 
subvenir en urgence à ses besoins primaires alimentaires, 
Considérant  de la commission permanente pour la délivrance, notamment, aide 
financière en soutien à cette famille,  
 

D E C I D E  
 

 une aide de 50 à Madame D, pour  
 

 Dit que la présente décision sera inscrite au registre des décisions du CCAS, un extrait en sera affi-
ché en mairie, expédition en sera adressée au service chargé du contrôle de légalité et le déclarant 
en sera avisé. 

  
 
 
      Le Fenouiller, le 18 septembre 2024 
 
  

 La Présidente du CCAS,  
 
  
 Isabelle TESSIER 
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